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Conseil de quartier Muette Sud  

18 décembre 2012 

 

 

 

Le dix-huit décembre deux mille douze, à dix huit heures, les membres du Conseil de 

quartier Muette Sud se sont réunis à l’école élémentaire des Bauches.  

 

Etaient présents : 

 

- Mme Ijab KHOURY, Adjointe au Maire chargée des conseils de quartier 
Muette Nord et Muette Sud  
 

- Mme Véronique BALDINI, Adjoint au Maire du 16e , chargée de l’environnement, du 
développement durable, de la propreté, des espaces verts et de la voirie 
 

- M. Yves HERVOUET des FORGES, Adjoint au Maire du 16e, chargé de la jeunesse et des 
sports 

 
- Mme Julie BOILLOT, Conseiller d’arrondissement  
 
- M. Fabien SANQUER, Directeur du Cabinet du Maire du 16ème 
 
- M. Reynald GILLERON, Chef de la Division de la propreté et de l’Eau 

 

- Mme Liliane BORODINE, association ASIART 
 
- M. Michel BRISSON, AVF  
 
- Mme Annick MUSSARD, Association des commerçants du village de Passy 
 
- Mme Michèle ZIVY, Cité 16 
 
- Mme Clémence BARRET 
 
- Mme Nicole LEQUERLER 
 
- Xavier QUERAT-HEMENT  
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1- Approbation du compte rendu de la séance du 28 juin 2012 

 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  

 

2- Circulation avenue Mozart  

 

Mme BARET remarque de plus en plus le stationnement des véhicules en double file 

(voitures de particuliers et de livraisons) et dans le couloir de bus. En conséquence de 

cela, il y a un problème de nuisance sonore des 2 roues et la circulation des vélos et 

motos sur les trottoirs de cette avenue y est de plus en plus fréquente 

Mme BALDINI confirme que la Mairie du 16ème arrondissement est intervenue auprès de 

la Poste en accord avec le commissariat sur la question des bus de la RATP qui assurent 

le ramassage et le transport des facteurs du centre postal de la rue Singer vers leur lieu 

de tournée et qui stationnent dans le couloir de bus.   

 

Une solution devrait être mise en place au 1er semestre et les bus en question ne 

stationneront plus dans l’avenue Mozart. 

 

3- Entretien du jardin du RER « avenue du Président Kennedy » (Mme BORODINE) 

 

Mme BALDINI précise que l’entretien de ce jardin relève de la SNCF auprès de qui la 

Mairie du 26ème arrondissement intervient périodiquement. Une relance va être faite à 

la SNCF. Les équipes de la Ville de Paris ne peuvent pas y pénétrer. 

 

4- Propreté :  

 

•  Nettoyage des feuilles mortes aux abords de la maison de la radio  

 

Mme BORODINE intervient à propos du nettoyage des feuilles mortes entre l’entré B et F 

de la maison de Radio France. En effet, avec la pluie plusieurs personnes ont glissé sur 

les feuilles et lorsqu’il pleut ce lieu devient une patinoire. Elle affirme que ce trottoir 

n’a été balayé que 2 fois depuis la chute des feuilles. De plus, il est amputé par les 

travaux de la MRF ce qui rend encore plus difficile à emprunter. 

 

M. GILLERON répond que cette voie est particulièrement sujette au vent, et la saison 

des feuilles est particulièrement longue en 2012. Il s’avère que sur la période 

incriminée ce ne sont pas 2 mais 11 traitements qui ont été effectués pour l’enlèvement 

des feuilles mortes. Par temps de pluie, les chutes sont d’autant plus importantes ; 

pluie et vents mêlés font que l’on peut avoir l’impression qu’aucune intervention n’a 

été réalisée quelques heures après déblaiement.  
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• Fouille des poubelles rues de Boulainvilliers et du Ranelagh  

Mme BORODINE interroge les services de la Ville sur le vidage des poubelles par des 

personnes très bien organisées tous les jours, notamment rues de Boulainvilliers, du 

Ranelagh, avant le passage des éboueurs : ouverture des petits sacs plastiques à 

l’intérieur, et leur vidage. Poubelles renversées sur le trottoir. Il s’ensuit pour le 

personnel de nettoyage un surcroît de travail pour ramasser ce qu’il y a d’éparpillé sur 

le trottoir.  

M. GILLERON répond que le personnel de collecte de la division de propreté est bien le 

premier à souffrir de ces fouilles, et s’efforce autant que faire se peut de rattraper le 

vrac généré par cette situation. Pour autant, une présentation des bacs en respectant 

les créneaux horaires imposés par le règlement sanitaire départemental (sortie des 

bacs une heure avant l’horaire prévisionnel de collecte, remisage des bacs dans le ¼ 

d’heure qui suit la collecte) permettrait de réduire très fortement voire de faire 

disparaitre cette situation. Certains bacs étant sortis dans ces voies la veille de la 

collecte. 

         

5- Demande d’installation de toilettes publiques près du square Rodin (Mme BARET) 

 

Mme BARET demande s’il est possible d’installer des toilettes publiques Square Rodin  

 

Mme BALDINI répond que l’aménagement de toilettes dans le square serait très 

coûteux sans évoquer les questions d’intégration dans le paysage. Par ailleurs, les 

services de la DEVE ne disposeraient pas des effectifs nécessaires pour assurer une 

surveillance et un entretien des lieux.  

 

Une solution pourrait éventuellement consister en la pose d’une sanisette à proximité 

immédiate du square mais les lieux (largeurs de trottoir notamment) ne s’y prêtent 

pas forcément et a priori le nombre de sanisettes prévu dans la convention avec 

DECAUX a été atteint.  

 

6- Demande d’installation d’une station « Vélib » dans le Bois de Boulogne, à 

proximité du Racing Club (Mme BARET) 

 

Mme BARET demande si une station  Vélib peut être installée dans le Bois de Boulogne 

et une, proche du club de sport Lagardère Paris Racing en raison du blocage de l'accès 

aux voitures y compris pour les utilisateurs du Bois 

 

Mme BALDINI répond qu’afin d’améliorer la desserte du Bois de Boulogne la Mairie du 

16ème arrondissement avait  demandé que des stations VELIB puissent y être installées, 

notamment aux abords des principaux secteurs d’activité et lieux de promenade. Une 

autre solution consistait en la mise en place de navettes ou la prolongation de la ligne 

63 au moins les week-ends 
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Cependant, le Bois de Boulogne est un site classé et le Service Départemental de 

l’Architecture et du Patrimoine de Paris, les « ABF » donc, s’est opposé au déploiement 

de VELIB dans le Bois. 

 

Seules ont été tolérées des stations en lisière comme à proximité du jardin 

d’acclimatation. 

 

A noter qu’aujourd’hui, le nombre de stations prévues par la convention passée entre 

la Ville et DECAUX a été atteint. Toute nouvelle implantation devra donc faire l’objet 

d’un accord entre les deux parties. 

 

M.SANQUER  précise qu’une enquête va être réalisée auprès des habitants du 16ème qui 

pourront répondre à un questionnaire sur leur vision du Bois de Boulogne, la manière 

dont ils l’imaginent d’ici à 2020.  

Un prochain CICA qu’organise la Mairie du 16ème sera l’occasion d’évoquer l’ensemble 

de ces questions  

 

M. HERVOUET des FORGES : insiste particulièrement sur l’accessibilité au Bois de 

Boulogne (exemple : pelouse centrale de Longchamps) afin que les habitants du 16ème 

arrondissement fassent  pression sur la Ville de Paris ;  

 

7- Budget de fonctionnement et d’investissement  

 

Mme KHOURY présente les projets d’animation : troc livre, vide grenier, chasse aux 

œufs,  concours de dessins.  

Le budget prévisionnel est de 3 000 €. 

Le projet est voté à l’unanimité.  

 

Mme KHOURY enverra un mail de confirmation pour les dates du troc livre le 27 février 

2013, du vide grenier, le 13 avril  et de la chasse aux œufs, début avril. Un concert 

aura également lieu. 

 

En attente d’autres propositions qui pourraient lui être transmises,  Mme KHOURY, fait 

un point sur les reliquats budgétaires en fonctionnement et en investissement. 

 

L’ordre du jour étant épuisée la séance est levée à 19h30. 


